
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article  16.2

Déposée par Anne Van Lancker

2. Le Conseil européen est composé des Chefs d'État ou de gouvernement des États membres, ainsi
que de son Président et du Président de la Commission. Le ministre des Affaires étrangères
participe à ses travaux.

Justification:

Comme le Président du Conseil européen est un des membres du Conseil européen, il n'est pas
nécessaire de désigner ce Président comme membre du Conseil européen.


